
Ausgewählte Beiträge zur
Schweizer Politik

Suchabfrage 20.04.2024

Thema Wirtschaftspolitik
Schlagworte Arbeitnehmendenschutz, Berufsbildung
Akteure Keine Einschränkung
Prozesstypen Keine Einschränkung
Datum 01.01.1990 - 01.01.2020

01.01.90 - 01.01.20ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Impressum

Herausgeber

Année Politique Suisse
Institut für Politikwissenschaft
Universität Bern
Fabrikstrasse 8
CH-3012 Bern
www.anneepolitique.swiss

Beiträge von

Bernhard, Laurent
Hirter, Hans
Zumofen, Guillaume

Bevorzugte Zitierweise

Bernhard, Laurent; Hirter, Hans; Zumofen, Guillaume 2024. Ausgewählte Beiträge zur
Schweizer Politik: Wirtschaftspolitik, Arbeitnehmendenschutz, Berufsbildung, 2002 -
2019. Bern: Année Politique Suisse, Institut für Politikwissenschaft, Universität Bern.
www.anneepolitique.swiss, abgerufen am 20.04.2024.

01.01.90 - 01.01.20ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK

http://www.anneepolitique.swiss


Inhaltsverzeichnis

1Allgemeine Chronik
1Wirtschaft
1Wirtschaftspolitik

1Konjunkturlage- und politik

1Strukturpolitik

3Wettbewerb

01.01.90 - 01.01.20 IANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Abkürzungsverzeichnis

EJPD Eidgenössisches Justiz- und Polizeidepartement
BöB Bundesgesetz  über das öffentliche Beschaffungswesen
RK-SR Kommission für Rechtsfragen des Ständerates
RK-NR Kommission für Rechtsfragen des Nationalrats
EVD Eidgenössisches Departement für Wirtschaft, Bildung und Forschung
WAK-NR Kommission für Wirtschaft und Abgaben des Nationalrats
SGV Schweizerischer Gewerbeverband
BGBM Bundesgesetz über den Binnenmarkt
AG Aktiengesellschaft

DFJP Département fédéral de justice et police
LMP Loi fédérale sur les marchés publics
CAJ-CE Commission des affaires juridiques du Conseil des Etats
CAJ-CN Commission des affaires juridiques du Conseil national
DFE Département fédéral de l'économie, de la formation et de la recherche
CER-CN Commission de l'économie et des redevances du Conseil national
USAM Union suisse des arts et métiers
LMI Loi fédérale sur le marché intérieur
SA Société anonyme

01.01.90 - 01.01.20 IIANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Konjunkturlage- und politik

Trotz der wirtschaftlichen Stagnation und den steigenden Arbeitslosenzahlen blieben
im Berichtsjahr die Rufe nach staatlichen Konjunkturförderungsmassnahmen fast
gänzlich aus. Als sich abzeichnete, dass die auf den Herbst angesagte konjunkturelle
Erholung nicht eintreten würde, reichte die SP-Fraktion im Herbst im Nationalrat zwar
einige Vorstösse für eine Wiederankurbelung der Wirtschaft ein. Gemessen an den
Vorankündigungen in den Medien blieben die Forderungen allerdings bescheiden und
wurden ohne besonderen Nachdruck formuliert. Konkret regte die SP mit Postulaten
(02.3499, 02.3509, 02.3512) ein Programm zur Förderung der beruflichen
Weiterbildung und Umschulung, die Einberufung einer Gesprächsrunde mit Vertretern
von Kantonen und Gemeinden zur Vorbereitung eines Impulsprogramms für den
Wohnungsbau sowie die Verlängerung der Bezugsdauer der Entschädigung für
Kurzarbeit von 12 auf 18 Monate an. Letztere Forderung wurde vom Bundesrat kurz nach
der Einreichung des entsprechenden Postulats erfüllt. Im Oktober gab zudem das EVD
die von den Unternehmen freiwillig angelegten steuerbegünstigten
Arbeitsbeschaffungsreserven frei. Rund 1000 Unternehmen wurden damit ermächtigt,
angesparte Mittel im Umfang von insgesamt 350 Mio Fr. für Investitionen einzusetzen. 1

POSTULAT
DATUM: 13.12.2002
HANS HIRTER

Strukturpolitik

La Chancellerie fédérale a validé le dépôt de l’initiative populaire «Entreprises
responsables - pour protéger l’être humain et l’environnement». Déposée le 10
octobre 2016, l’initiative populaire a été validée le 1er novembre 2016 avec 120'418
signatures valables. Dans les détails, l’initiative comprend une modification de l’article
101a de la Constitution qui concerne la responsabilité des entreprises. Il est prévu que
la Confédération s’engage pour que l’économie respecte davantage les droits de
l’homme et de l’environnement. Ainsi, les entreprises doivent respecter les droits de
l’homme et les normes environnementales internationalement reconnues. Cette
disposition s’applique également à l’étranger. De plus, elle concerne aussi les
entreprises contrôlées par une entreprise helvétique. Le terme «contrôlé» concerne
aussi bien les rapports effectifs qu’un contrôle au niveau économique. Dès lors, les
entreprises sont tenues de faire preuve d’une diligence raisonnable. Il s’agit donc
d’examiner les répercussions effectives et potentielles, de prendre des mesures
conséquentes et de mettre un terme aux violations existantes. 2

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 01.11.2016
GUILLAUME ZUMOFEN

L'initiative populaire «Entreprises responsables - pour protéger l’être humain et
l’environnement» a été examinée par le Conseil fédéral. Si les sept sages rejoignent les
objectifs principaux de cette initiative populaire, ils estiment cependant que le texte va
trop loin. Par conséquent, le Conseil fédéral recommande à l'Assemblée fédérale de
rejeter cette initiative populaire. En effet, si les thématiques de la protection des droits
de l'homme ainsi que de l'environnement sont au coeur de la législature 2016-2019 du
Conseil fédéral, des réglementations supplémentaires pour les multinationales suisses
risqueraient d'affecter la compétitivité des entreprises helvétiques. Le Conseil fédéral
estime ainsi que l'obligation de diligence raisonnable va trop loin et que la
responsabilité encourue est trop grande vis-à-vis des législations en vigueur dans la
plupart des autres pays. C'est désormais aux deux chambres législatives de se
prononcer sur la question. 3

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 11.01.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Le parlementaire valaisan Philippe Nantermod (plr, VS) estime que de nombreuses
législations cantonales et fédérales créent, involontairement, des barrières à l'entrée,
des situations de monopoles, ou encore protègent des professions. Ces législations
entravent donc la liberté économique et freinent l'innovation en Suisse. Il a demandé, à
travers un postulat, un rapport sur les potentiels de renforcement de la concurrence
dans le domaine de la fourniture des services. 
Le Conseil fédéral a proposé d'accepter le postulat. Il a estimé que la jungle des
réglementations entravait potentiellement la libre concurrence. Il a notamment

POSTULAT
DATUM: 07.03.2017
GUILLAUME ZUMOFEN
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souhaité analyser les potentiels de simplification de la législation et déterminer si ces
législations reposent sur un réel intérêt public pour justifier leur entrave à la liberté
économique. Le postulat a été adopté par le Conseil national, par 138 voix contre 51,
malgré qu'il ait été combattu par la parlementaire Lisa Mazzone (verts, GE). Seul le camp
rose-vert s'est opposé au postulat. 4

Lors de l'examen de l'initiative populaire «Entreprises responsables - pour protéger
l’être humain et l’environnement», la Commission des affaires juridiques du Conseil
des Etats (CAJ-CE) a opté pour le dépôt d'un contre-projet indirect sous la forme d'une
initiative parlementaire. Le contre-projet intègre les principaux objectifs de l'initiative
populaire et les concrétise de manière équilibrée. 5

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 14.11.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

L'adoption, en 2011, des Principes directeurs des Nations Unies (ONU) relatifs aux
entreprises et aux droits l'homme a largement médiatisé la problématique de la
responsabilité des entreprises. Dans cette optique, une initiative populaire
«Entreprises responsables – pour protéger l'être humain et l'environnement» a été
déposée. La Commission des affaires juridiques du Conseil des Etats (CAJ-CE) a soumis
un contre-projet indirect par l'intermédiaire d'une initiative parlementaire. L'objectif
de cette initiative parlementaire est de compenser la formulation vague et l'extrémisme
de l'initiative populaire initiale, afin de proposer une mise en œuvre  contraignante et
cohérente. Cette initiative parlementaire précise que les activités à risque doivent être
définies par le législateur, que le respect de l'obligation de diligence doit être non
seulement contrôlée, mais également sanctionnée, et que les violations graves doivent
engager la responsabilité civile de la société mère. La Commission des affaires
juridiques du Conseil national (CAJ-CN) a refusé de donner suite à l'initiative
parlementaire. L'élaboration d'un contre-projet indirect a été intégré à la révision du
droit de la société anonyme (16.077). 6

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 11.12.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Le Conseil des États s’est prononcé en premier sur l’initiative populaire et le contre-
projet indirect. En effet, en juin 2018, lors du débat sur la révision du droit de la société
anonyme (16.077), un contre-projet indirect à l’initiative populaire «Entreprises
responsables – pour protéger l’être humain et l’environnement» avait été introduit
comme second projet de cette révision. Par 9 voix contre 2 et 1 abstention, la
commission des affaires juridiques du Conseil des États (CAJ-CE) s’est penchée sur la
proposition de contre-projet indirect et a décidé d’entrer en matière. D’abord,
l’initiative populaire a été rejetée par 25 voix contre 14. Les sénateurs ont estimé, tout
comme le Conseil fédéral, que le texte de l’initiative populaire allait trop loin,
notamment en matière de responsabilité et devoir de diligence. Ainsi, l’adoption d’un
tel texte serait une menace pour la compétitivité helvétique. Puis, le contre-projet
indirect a été rejeté par 22 voix contre 20. Bien qu’édulcoré en matière de
responsabilité, avec la suppression de la responsabilité des gestionnaires et dirigeants
d’une société, et en termes de champ d'application, avec seulement les entreprises
d’une certaine taille, le contre-projet n’a pas convaincu la chambre des cantons. Les
sénateurs ont finalement décidé de proroger le délai de traitement jusqu’au 10 avril
2020. La chambre du peuple a également adopté la prolongation de délai. 7

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 22.03.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

L'initiative populaire Entreprises responsables – pour protéger l’être humain et
l’environnement a été intégrée au débat sur la révision du droit de la société anonyme
(SA). Ainsi, un contre-projet indirect intégré à la révision a été proposé par le Conseil
national. Malgré de nombreux allégements, il a été refusé par la chambre des cantons.
Le contre-projet indirect est donc revenu au Conseil national pour un nouveau débat.
Après de longues heures de discussions, la chambre du peuple a maintenu sa
proposition de contre-projet à l'initiative par 109 voix contre 69. La gauche et le centre
ont fait pencher la balance. La gauche a notamment mis en avant le risque d'une
campagne hautement émotionnelle et indécise, si l'initiative populaire était soumise au
peuple. Le contre-projet indirect entraînerait un retrait de l'initiative comme l'ont
précisé les initiants. A l'opposé, la majorité de l'UDC et les parlementaires du PLR ont
mis en évidence les risques pour la compétitivité de la place économique helvétique. Le
contre-projet indirect retourne donc à la chambre des cantons. 8

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 13.06.2019
GUILLAUME ZUMOFEN
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Le Conseil fédéral s’est à nouveau prononcé, en amont des débats à la chambre haute,
sur le contre-projet indirect à l’initiative populaire «Entreprises responsables – pour
protéger l’être humain et l’environnement». S’il rejoint les préoccupations des
initiants, il propose néanmoins le rejet de l’initiative et du contre-projet. Il estime que
l’un et l’autre vont trop loin, et risqueraient de nuire à l’économie helvétique. En
parallèle, il charge le Département fédéral de justice et police (DFJP) de mettre en
consultation un projet de loi sur les rapports de durabilité, en cas de rejet du contre-
projet et de l’initiative par le Parlement. Ce projet de loi devrait s’inspirer de la
législation européenne en vigueur. Au final, en intervenant en amont des débats au
Conseil national, et en suggérant une alternative au contre-projet, le Conseil fédéral
opte pour une stratégie proactive d’influence du vote en chambre. 9

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 14.08.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Étant donné que le Conseil national a maintenu sa décision d’entrer en matière sur le
contre-projet indirect à l’initiative pour des multinationales responsables (projet 2 de
l’objet 16.077), l’objet est revenu à la chambre des cantons. La commission des affaires
juridiques du Conseil des États (CAJ-CE) recommande, à nouveau, à sa chambre
d’entrer en matière. Elle s’aligne donc, par 7 voix contre 4 et 1 abstention, sur la
décision du Conseil national. 10

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 14.08.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

A la suite de l'adoption du postulat du parlementaire Philippe Nantermod (plr, VS), le
Conseil fédéral a publié un rapport sur les conditions d'exercice des professions
réglementées. Tout d'abord, le rapport a précisé qu'il n'existe que 177 professions
réglementées en Suisse. Elles existent principalement dans le domaine de la santé, du
social et de l'enseignement. Elles répondent à un impératif de qualité dans certains
domaines. Ensuite, le Conseil fédéral a précisé qu'il lutte en permanence contre la
réglementation excessive. Il a notamment cité son rapport sur le postulat Caroni (plr,
AR) 15.3421. Il a ainsi constaté une réduction des réglementations à l'échelle helvétique.
Cette diminution a notamment comme objectif de renforcer la compétitivité de la
place économie en appliquant le principe de liberté économique promulgué dans la
Constitution (art. 27). Il a d'ailleurs rappelé que de nombreux outils ont été développés
pour étudier l'impact d'une réglementation. Finalement, il a précisé que si certaines
législations sont régies par des impératifs cantonaux, la loi sur le marché intérieur (LMI)
encadre et réduit au minimum ces législations cantonales. Ainsi, selon les conclusions
du rapport, le Conseil fédéral a estimé qu'il n'était pas nécessaire d'intervenir. 11

BERICHT
DATUM: 20.11.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Wettbewerb

Im Jahre 2005 hatte der Nationalrat einer parlamentarischen Initiative Lustenberger
(cvp, LU) Folge gegeben, die bei der Vergabe von öffentlichen Aufträgen die
Berücksichtigung der Ausbildung von Lehrlingen als Kriterium forderte. Der
Gesetzesentwurf eine entsprechende Änderung von Artikel 21 des Bundesgesetzes über
das öffentliche Beschaffungswesen (BöB) vor. Im März des Berichtsjahres gab die
nationalrätliche Kommission für Wirtschaft und Abgaben (WAK-NR) die Ergebnisse der
Vernehmlassung bekannt. Die Mehrheit der konsultierten Kantone, Parteien und
weiteren interessierten Organisationen stand der Vorlage positiv gegenüber. Allerdings
waren sich die Wirtschaftsverbände uneinig. Während der Schweizerische
Gewerbeverband (SGV) das Ansinnen begrüsste und darin eine Stärkung der dualen
Berufsbildung sah, sprach sich der Schweizerische Arbeitgeberverband (SAV) gegen den
Gesetzesentwurf aus, da dieser seines Erachtens wettbewerbsverzerrende Anreize
setzte. Im Mai nahm die WAK-NR mit 19 zu 6 Stimmen den Vorentwurf an. Die
Behandlung des Geschäfts wurde im Nationalrat auf die Frühjahrssession 2014
angesetzt. 12

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 14.05.2013
LAURENT BERNHARD
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